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Liberté « Égalité » Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE LOT-ET-GARONNE 

Direction Départementale des Territoires 
Service Territoires et Développement 
Missions Interministérielles 

Arrêté préfectoral complémentaire n° SAT / DOT/ oZ-coi 
modifiant l’arrêté préfectoral n°2013340-004 du 06/12/2013 autorisant l'exploitation d'une installation de 

méthanisation par la SAS BIOVILLENEUVOIS à Villeneuve-sur-Lot 

Le Préfet de Lot-et-Garonne, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code de l’environnement et notamment son titre 1% du livre V ; 

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 
ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2013340-004 du 6 décembre 2013 modifié autorisant l'exploitation d'une 
installation de méthanisation par la SAS BIOVILLENEUVOIS à Villeneuve-sur-Lot ; 

Vu l'arrêté ministériel du 19 décembre 2011 relatif au programme d'actions national à mettre en œuvre 
dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d'origine agricole ; 

Vu l'arrêté préfectoral ou régional en cours de validité relatif au programme d’actions à mettre en œuvre 
en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole ; 

Vu l'arrêté préfectoral régional du 13 août 2014 établissant le référentiel régional de mise en œuvre de 
l'équilibre de la fertilisation azotée pour la région Aquitaine ; 

Vu la demande présentée le 30 décembre 2014 par la SAS BIOVILLENEUVOIS : 

Vu le dossier déposé à l’appui de sa demande complété le 1er juin 2015 et en août 2015, 

Vu la décision du 19 juin 2015 du président du tribunal administratif de Bordeaux.portant désignation de 
la commission d’enquête ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 11 août 2015 ordonnant l’organisation d’une enquête publique pour une durée 
de 31 jours du 31 août 2015 au 30 septembre 2015 inclus sur le territoire des communes de ALLEZ-ET- 
CAZENEUVE, ANTHE, BEAUGAS, BIAS, BOUDY-DE-BEAUREGARD, BOURLENS, 
CASSENEUIL, CASTELLA, CASTELMORON-SUR-LOT, CASTENAUD-DE-GRATECAMEE, 
CAZIDEROQUE, COURBIAC, COURS, DAUSSE, FONGRAVE, LA CROIX-BLANCHE, 
LAPARADE, LAUGNAC, LEDAT, MASQUIERE, MASSOULES, MONBAHUS, MONBALEN,



“ # 

MONCLAR, MONFLANQUIN, MONTRASTRUC, MONTPEZAT, PAILLOLES, PENNE- 

D'AGENNAIS, PINEL-HAUTERIVE, PRAYSSAS, PUJOLS, SAINT-ETIENNE-DE-FOUGERES, 
SAINTE-COLOMBE-DE-VILLENEUVE, SAINTE-LIVRADE-SUR-LOT, SAINT-EUTROPE-DE- 
BORN, SAINT-GEORGES, SAINT-PASTOUR, SAINT-SYLVESTRE-SUR-LOT, THEZAC, 
TOMBEBOEUF, TOURNON-D’AGENNAIS, TREMONS et VILLENEUVE-SUR-LOT ; 

Vu l’accomplissement des formalités d’affichage réalisé dans ces communes de l’avis au public ; 

Vu la publication de cet avis dans deux journaux locaux ; 

Vu le registre d’enquête et l’avis de la commission d'enquête : 

Vu l’accomplissement des formalités de publication sur le site internet de la préfecture . 

Vu les avis émis par les conseils municipaux ; 

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 

Vu l’avis de l’ Autorité Environnementale en date du 16 juillet 2015 ; 

Vu le rapport et les propositions de l’inspection des installations classées du 31 décembre 2015 ; 

Vu l’avis du 21 janvier 2016 du CODERST au cours duquel le demandeur a été entendu ; 

Vu l'absence d’observation formulée par le demandeur le 25 janvier 2016 ; 

CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l’article L. 512-1 du code de l’environnement, 
l’autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l’installation peuvent être 
prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ; 

CONSIDÉRANT que les mesures imposées à l’exploitant, sont de nature à prévenir les nuisances et les 
risques présentés par les installations ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d’exploitation, les modalités d’implantation, 
prévues dans le dossier de demande d'autorisation permettent de limiter les inconvénients et dangers ; 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies ; 

Le pétitionnaire entendu ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture, 

ARRÊTE



ARTICLE 1 : MODIFICATIONS DE PRESCRIPTIONS 

L'arrêté préfectoral n°2013340-004 du 06/12/2013 modifié susvisé, est complété par les articles suivants : 

CHAPITRE 8.4 : ÉPANDAGE 

Article 8.4.1 : Règles générales 

L'exploitant est autorisé à pratiquer l’épandage de ses digestats, issus de l'installation de méthanisation 
située au lieu-dit « Regat Long » - Z.I « La Boulbène » sur la commune de Villeneuve-sur-Lot (47300) 
sur les parcelles dont les relevés parcellaires et le plan figurent en annexe au présent arrêté. 

L’épandage est réalisé conformément aux données techniques contenues dans le dossier de demande 
d’autorisation, en tout ce qu’elles ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté et aux 
règlements autres en vigueur. 

BEAUGAS, BIAS, BOUDY-DE-BEAUREGARD, BOURLENS, CASSENEUIL, CASTELLA, 
CASTELMORON-SUR-LOT, CASTENAUD-DE-GRATECAMBE, CAZIDEROQUE, COURBIAC, 

COURS, DAUSSE, FONGRAVE, LA CROIX-BLANCHE, LAPARADE, LAUGNAC, LEDAT, 

MASQUIERE, MASSOULES, MONBAHUS, MONBALEN, MONCLAR, MONFLANQUIN, 
MONTRASTRUC, MONTPEZAT, PAILLOLES, PENNE-D’AGENNAS, PINEL-HAUTERIVE, 
PRAYSSAS, PUJOLS, SAINT-ETIENNE-DE-FOUGERES, SAINTE-COLOMBE-DE-VILLENEUVE, 
SAINTE-LIVRADE-SUR-LOT,  SAINT-EUTROPE-DE-BORN,  SAINT-GEORGES,  SAINT- 
PASTOUR, SAINT-SYLVESTRE-SUR-LOT, THEZAC, TOMBEBOEUF, TOURNON-D’AGENNAIS, 
TREMONS et VILLENEUVE-SUR-LOT et représentent 3 935,03 hectares répartis entre 42 agriculteurs 
ou exploitations agricoles, dénommés « les utilisateurs », aptes à l’épandage dans les limites permettant 
l'équilibre de la fertilisation. 

La liste exhaustive des parcelles épandables et exclues du plan d'épandage figure en annexe du présent 
arrêté. 

Les terrains de classe 1 représentent une superticie de 3061,49 ha où l’épandage n'est autorisé qu’en 
période de déficit hydrique. Il n’y a pas de terrains de classe 2. 

Ces épandages ont lieu sous réserve du respect des périodes autorisées à l’article 8.4.7. 

Toute modification ou extension du périmètre d'épandage doït faire l’objet, au préalable, d’un dossier 
établi conformément à l’article R512-33 du code de l’environnement. 

Article 8.4.1,1 : Réglementation applicable : 

L’épandage de digestat sur ou dans les sols agricoles doit respecter Les règles définies par : 

- les articles 36 à 42 de l’arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié, 

- l'arrêté préfectoral ou régional en cours de validité établissant le programme d’actions régional en vue 
de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole pour la région Aquitaine. 

- l'arrêté préfectoral régional du 13 août 2014 établissant le référentiel régional de mise en œuvre de 
l'équilibre de la fertilisation azotée pour la région Aquitaine, 

- l'arrêté interministériel du 19 décembre 2011 relatif au programme d'actions national à mettre en œuvre 
dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d'origine agricole.



Arficle 8.4.1.2 : Filière alternative d'élimination ou de valorisation des digestats. 

En cas de surplus momentané et exceptionnel de déchets et/ou d’effluents ou en cas d’impossibilité 
temporaire de se conformer aux dispositions du présent arrêté, l'exploitant assure l’évacuation des 
digestats dont l'épandage n’est pas possible vers une filière alternative d’élimination ou de valorisation de 
déchets. En particulier, tout lot de digestat qui aurait été produit accidentellement avec des déchets 
entrants non conformes, sont envoyés vers une filière alternative. 

L'installation destinatrice des digestats est dûment autorisée à cet effet, conformément aux dispositions 
du titre 1® - livre V du code de l’environnement. 

En cas de recours à une filière alternative, l'exploitant en informe l’inspection des installations classées 

dans les plus brefs délais et précise les volumes concernés, les raisons pour lesquelles l’épandage est 
impossible et le nom et adresse de l’installation destinatrice des déchets. 

Ïl tient à disposition de l’inspection des installations classées les justificatifs d'enlèvement de ces déchets 

et le cas échéant les bordereaux de suivi de déchets dangereux. 

Art 8.4.1.3 Contrats d'épandage 

L'épandage ne peut être réalisé que si des contrats ont été établis entre les parties suivantes : 

° Producteur de déchets ou d’effluents et prestataire réalisant l’opération d’épandage, 
° Producteur de déchets ou d’effluents et agriculteurs exploitant les terrains. 

Ces contrats définissent les engagements de chacun, ainsi que leur durée. Ils sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Ils comportent a minima : 

- Les noms ou dénominations sociales, adresses, signatures des parties prenantes, 
- La liste des parcelles concernées par épandage industriel, 
- La référence de l’arrêté préfectoral d’autorisation d'épandage, 
- L'engagement écrit du producteur à épandre dans les règles, 
- Les modalités d’information réciproques des parties prenantes sur les épandages à réaliser. 

Le contrat sera révisé à chaque modification de données. 

La société Biovilleneuvois reste propriétaire et responsable des digestats issus de son établissement 
jusqu’à leur valorisation finale. 

En cas de cessation d’épandage sur une parcelle, l’exploitant : 

- réalise les analyses de sols conformément à l’article 8.4.10.3, 
informe le maire de la commune concernée du retrait de la parcelle du périmètre d'épandage, 

- transmet le justificatif au préfet lors de l’envoi du bilan agronomique annuel. 

Article 8.4.2 Origine des déchets et/ou effluen andre 

Les déchets ou effluents à épandre sont constitués exclusivement de digestats, provenant de l’installation 
de méthanisation SAS Biovilleneuvois, située au lieu-dit « Regat Long » - Z.I « La Boulbène » sur la 
commune de Villeneuve-sur-Lot (47300). 

Aucun autre déchet ne pourra être incorporé à ceux-ci en vue d’être épandu.



Article 8.4.3 Restrictions particulières : 

Sous réserve des dispositions de l’alinéa suivant, le bénéficiaire de la présente autorisation veille à ce que 
les parcelles du périmètre d'épandage ne reçoivent pas de déchets au sens du titre IV du livre V du code 
de l’environnement, provenant d'installations ou d’ouvrages relevant de la législation relative aux 
installations classées pour la protection de l’environnement ou de la législation sur l’eau, autres que les 
digestats issus de Finstallation de méthanisation de Biovilleneuvois autorisée par l’arrêté préfectoral 
n°2013340-004 du 6 décembre 2013. 

Article 8.4.4: Caractéristiques de l’épandage 

Tout épandage est subordonné à une étude préalable telle que définie à l’article 38 de !’ arrêté ministériel 
du 2 février 1998 modifié, qui doit montrer en particulier l’innocuité (dans les conditions d’emplois) et 
l'intérêt agronomique des produits épandus, l’aptitude des sols à les recevoir, le périmètre d'épandage et 
les modalités de sa réalisation. 

Le digestat à épandre présente les caractéristiques maximales suivantes : 

  

Le digestat épandu doit respecter en concentration et en flux cumulé les limi 
prévues au tableau 1a de l'annexe VII-a de l'arrêté ministériel du 2/02/9: 
modifié. 

Eléments traces métalliques [En outre, pour les pâturages ou les sols de pH inférieurs à 6, le flux cumulé 
une durée de 10 ans apporté par le digestat doit respecter les valeurs limi 
figurant au tableau 3 de l’annexe VII-a de l’arrêté ministériel du 2 février 199 
modifié. 
Le digestat épandu doit respecter en concentration et en flux cumulé les limi 

Eléments traces organiques (prévues au tableau 1b de l’annexe Vil-a de l'arrêté ministériel du 2 février 199. 
modifié 

. Le digestat doit satisfaire les normes figurant à la section 3 du chapitre III de 
Eléments pathogènes l'annexe 5 du règlement européen (UE) n°142/2011 

Volume : 69000 tonnes/an 
Siccité : 3,8 % en moyenne 

Matières fertilisantes digestat Masse : 2662 tonnes de MS/an 
Flux maximal annuel Potasse (exprimée en K20) : 138 000 kg/an 

[Azote (exprimée en N) : 274 000 kg/an 
Phosphore (exprimée en P205) : 272 500 kg/an 

Paramètres physico-chimiques [Le pH des effluents épandus doit être compris entre 6.5 et 8.5 
Endésirables (autres que ceux Aucun 

listés à l’annexe VII-a) 

  

  

  

  

  

      
    

Caractéristiques des sols : 

Les déchets et/ou effluents ne peuvent pas être épandus si les teneurs en éléments traces métalliques dans 
les sols dépassent l’une des valeurs limites figurant au tableau 2 de l’annexe VII-a de l’arrêté ministériel 
du 2/02/98 modifié. 

Les déchets et/ou effluents ne doivent pas être épandus sur des sols dont ls pH avant épandage est 
inférieur à 6, sauf lorsque les trois conditions suivantes sont simultanément remplies : 

- le pH du sol est supérieur à 5, 
la nature des déchets ou effluents peut contribuer à remonter le pH du sol à une valeur supérieure 
ou égale à 6, 
le flux cumulé maximum des éléments apportés aux sols est inférieur aux valeurs du tableau 3 de 
l'annexe VII a de l’arrêté ministériel du 2/02/98 modifié.



Article 8.4.5 Quantité maximale annuelle à épandre à l’hectare 

La fertilisation en azote et en phosphore ne doit pas conduire à des apports excessifs. L'équilibre de la 

fertilisation doit être recherchée. 

Les quantités et les doses à épandre sont définies sous la responsabilité de l'exploitant. Le référentiel 

technique pour apprécier la fertilisation azotée est celui fixé par l'arrêté du préfet de région du 13 août 

2014. 

D’une part, les apports de toutes origines doivent être pris en compte pour estimer l'équilibre de la 

fertilisation. La surface agricole épandable de chaque exploitation mettant des terres à disposition du plan 

d'épandage de la société Biovilleneuvois doit respecter les valeurs réglementaires de l’arrêté préfectoral 

en vigueur relatif au programme d’actions à mettre en œuvre en vue de la protection des eaux contre la 

pollution par les nitrates d’origine agricole. 

D'autre part, l'équilibre doit être respecté entre la capacité d'épuration du périmètre d’épandage et le flux 

produit par les effluents et/ou déchets, sur les paramètres Phosphore et Potasse. 

Les doses d’apport sont déterminées en fonction : 

° du type de culture et de l’objectif réaliste de rendement, 

* des besoins des cultures en éléments fertilisants disponibles majeurs, secondaires et oligo- 

éléments, tous apports confondus, 

des teneurs en éléments fertilisants dans le sol, les effluents et tous les autres apports, 

des teneurs en éléments ou substances indésirables des effluents à épandre, 

de L'état hydrique du sol, 
de la fréquence des apports sur une même année ou à l’échelle d’une succession de cultures sur 

plusieurs années, 
«du contexte agronomique et réglementaire local (programme d'action). 

La dose finale d’apport pour les digestats est au plus de 30 tonnes de matières sèches per hectare sur une 

période de 10 ans, bors apport de terre et de chaux. 

La dose d’apport attendue est : 

  

  

      

Dose d'épandage pour les Dose d'épandage moyenne | Dose d'épandage maximale 

Production annuelle en tonne parcelles situées dans le 
brute périmètre de protection 

| éloigné du captage de Lenclio 

69 000 tonnes 20 m°/ha/an 25 m/ha/an 35 m‘/ha/an 
        

En tout état de cause, la dose d’apport d’azote (exprimée en azote global) à la parcelle ne doit pas 

dépasser, compte tenu des autres apports fertilisants et toutes origines confondues, les valeurs suivantes : 

° 350 kg/ha/an sur prairies naturelles, ou sur prairies artificielles en place toute l'année et en pleine 

production, 
° 200 kg/ha/an sur les autres cultures (sauf légumineuses), 
° aucun apport sur légumineuses. 

Article 8.4.6 Dispositifs d'entreposage et dépôts temporaires 

Les dispositifs permanents d’entreposage de digestats sont dimensionnés pour faire face aux périodes où 

l’épandage est soit impossible, soit interdit par la réglementation et/ou par l’étude préalable. Ils sont situés



sur le site de production ou sur un site déporté à l’extérieur clairement identifié ci dessous et accessible à 
tout moment à exploitant producteur de déchets. 

  

    

    

  

    

  

              

[Commune Adresse [Parcelle Type de stockage Volume utile 

Cazideroque l« Légal-Haut » 000 ZE 09 Cuve béton 5000 m° 
Cazideroque  [eSoubiés 000 ZN 54/000ZN 56 [Cuve béton 5000 m° 
Tournon d’agenais  [«Rouge» 000 H 40 Cuve béton 5000 m° 
La Croix Blanche  eLacansl» 000 B 111 Poche souple  [|2x1500m | 
Monclar Co « Poustan »/ « La Bourdette» |000 ZK 59/ 000 ZK 17 | Cuve béton | 5000 m° 

Saint-Sylvestre-sur-Lot | « Las Tuque » _|000BDOI Cuve béion 5000 m° | 
    

  
Le volume nécessaire des stockages intermédiaires est au minimum de 28 000 m°. 

La capacité totale nécessaire de stockage est au minimum 5 mois de production de digestat. 

Is doivent être étanches et aménagés de sorte à ne pas constituer une source de gêne ou de nuisances pour 
le voisinage, ni entraîner une pollution des eaux ou des sols par ruissellement ou infiltration. Ils doivent 
notamment être équipés d'un dispositif d'homogénéisation des effluents avant épandage. 

L'étanchéité des dispositifs de stockage intermédiaires de digestat fait l’objet d’une vérification initiale 
puis au minimum tous les 5 ans par un tiers expert. Ces contrôles font l’objet d’un rapport tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. L’étanchéité doit pouvoir être contrôlée à tout 
moment. 

Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 
présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Le déversement dans le milieu nature! des trop-pleins des ouvrages d'entreposage est interdit. 

Le dépôt temporaire de digestats sur la parcelle d'épandage n’est pas autorisé. 

8.4.6.1 Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l’esthétique du site. L'ensemble du site 
doit être maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement...). 

8.4,6,2 Accessibilité 

Le dispositif d’entreposage est ceint d’une clôture, de manière à interdire toute entrée non autorisée. Un 
accès principal est aménagé pour les conditions normales de fonctionnement du site, tout autre accès 
devant être réservé à un usage secondaire ou exceptionnel. Les issues sont fermées en dehors des heures 
de réception des déchets à traiter, Ces heures de réception sont indiquées à l’entrée de l'installation. 

Le dispositif d’entreposage doit être disposé de manière à élaborer un sens unique de circulation sur le 
site. Ce sens de circulation devra être visiblement affiché pour les conducteurs. Un croisement de la 
circulation est toutefois envisageable pour le passage par une aire spécifique tel qu’une aire de pesée. Une 
entrée unique est également possible. 

8.4.6,3 Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières, produits et déchets doit être 
étanche, Al (incombustible) et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières 
répandues accidentellement.



Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées, ou, en cas d’impossibilité, traitées. 

8.4,6,4 Isolement du réseau de collecte 

Des dispositifs permettant l’obtutation des réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement sont implantés 

de sorte à maintenir sur le site les eaux d’extinction d’un sinistre ou l’écoulement d’un accident de 

transport. Une consigne définit les modalités de mise en oeuvre de ces dispositifs. 

8.4,6,5 Réseau de collecte 

Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d’isoler les eaux résiduaires polluées des eaux 

pluviales non susceptibles d’être polluées. 

Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être en nombre aussi réduit que possible. Ils doivent être 

aménagés pour permettre un prélèvement aisé d’échantillons et l'installation d’un dispositif de mesure du 

débit. 

8.4,6,6 Interdiction des rejets en nappe 

Le rejet direct ou indirect, même après épuration des eaux résiduaires, dans une nappe souterraine est 

interdit. 

8.4,6.7 Prévention des pollutions accidentelles 

Des dispositions doivent être prises pour qu’il ne puisse pas y avoir en cas d’accident (rupture de 

récipient, cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel. 

8.4.6.8. Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent être munies de 

dispositifs permettant de collecter, canaliser ou maîtriser autant que possible les émissions. 

Ces dispositifs, après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d’orifices obturables et 

accessibles (conformes aux dispositions de la norme NF X 44-052) aux fins de prélèvements en vue 

d’analyse ou de mesure. Le débouché des cheminées est éloigné au maximum des immeubles habités ou 

occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air frais et ne comportent pas d’obstacles à la diffusion 

des gaz (chapeaux chinois...). Les points de rejets sont en nombre aussi réduits que possible. 

Si la circulation d’engins ou de véhicules dans l'enceinte de l'installation entraîne de fortes émissions de 

poussières, l'exploitant prendra les dispositions utiles pour limiter la formation de poussières. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l'entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise 

en oeuvre de technologies propres. 

L'installation doit être équipée de dispositifs spécifiques pour ne pas être à l’origine de gaz odorants, 

susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les effluents gazeux diffus ou canalisés dégageant des odeurs sont récupérés et acheminés vers une 

installation d'épuration avant rejets.



8.4.6.9 Remise en état en fin d'exploitation 

Lorsqu'une installation de stockage intermédiaire est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la 
date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

L'exploitant remet en état le site de sorte qu’il ne s’y manifeste plus aucun danger et inconvénient, En 
particulier : 

- tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont évacués et traités dans des installations 
dûment autorisées ; 
- les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux ou de provoquer un incendie ou 
une explosion sont vidées, nettoyées, dégazées et, le cas échéant, décontaminées. 

Le type d'usage futur est déterminé selon la procédure définie à l’article R. 512-39-2 du code de 
l’environnement. 

Article 8.4.7 Périodes d'interdiction 

L'épandage est interdit : 

“pendant les périodes où le sol est pris en masse par le gel ou abondamment enneigé, exception 
faite des déchets solides, 

+ pendant les périodes de forte pluviosité et les périodes où il existe un risque d’inondation, 
+ en dehors des terres régulièrement travaillées et des prairies ou des forêts exploitées, 
“ sur les terrains à forte pente dans des conditions qui entraîneraient leur ruissellement hors du 

champ d'épandage, 
* à l’aide de dispositifs d’aéro aspersion qui produisent des brouillards fins lorsque les effluents sont 

susceptibles de contenir des micro-organismes pathogènes. 

En outre, les calendriers d'interdiction d’épandage, définis dans le(s) arrêté(s) préfectoral (aux) en 
vigueur relatif{s) au programme d’actions à mettre en œuvre en vue de la protection des eaux contre la 
pollution par les nitrates d’origine agricole, doit être respecté. 

  

  

  

  

                

    

  
    

[Occupation du sol pendant ou suivant mois ] 
l’épandage (culture principale) 5 [F M ] À [M ] j | J | À [s | o IN D | 

sens... MR ENMNMELIENE EE 
Cultures implantées à l’automne ou en! | 
fin d’été (autres que colza) | 
cultures portes-graines, semis d'automne |} | 
et graminées L _ . | [op : | 

Légumes implantés en été et à cycle 1 Pie] 
court (récolte en fin d'été ou à! | | 
Fautomne) | | | | 

— mt en dsl 11 
Colza implanté à l'automne | | | ie 
LS a ee ES 

Maïs non précédés par une CIPAN* ou | | | | 
une culture dérobée | | | LU | 

Maïs précédés par une CIPAN* ou une Interdit du 1/07 à 15 jours avant 
culture dérobée lPimplantation de la CIPAN ou la 

dérobée et de 30 jours avant la 

destruction de la CIPAN ou de la récolte 
de la dérobée et jusqu’au 31/01 | 

.- Cultures implantées au printemps Lau} | | 
- Légumes implantés au printemps | | { | 
- Cultures porte-graines, semis fin | | |                       

  
 



  

d’hiver début printemps | 
non précédés par une CIPAN* ou une | 

    

EL LH 
  

  

| 
culture dérobée | 3 
- Cultures implantées au printemps | Interdit du 1/07 à 15 jours avant 

- Légumes implantés au printemps Fimplantation de la CIPAN ou la 

- Cultures porte-graines, semis fin dérobée et de 30 jours avant la 

d’hiver début printemps destruction de la CIPAN ou de la récolte 

précédés par une CIPAN* ou une culture de la dérobée et jusqu’au 31/01 

dérobée 

| Prairies implantées depuis plus de 6) 
mois dont prairies permanentes et (ill 

luzerne | | laftiBRTL 

Légumes implantés en été et à cycle | LU] 

‘long : récolte en hiver voire au début du LA HN] 

printemps ja BI 

Cultures florales _- pee J JB ES sl | 

Autres cultures: cultures pérennes, l | 

vergers, vignes, asperges, légumes 

d'hiver, légumes primeurs sous bâche 
plastique LL 

* Cultures Intermédiaires Pièges À Nitrates (CIPAN) 
se vf Fe 

péri d'épandage 
période où l’épandage est soumis à la présence d’une CIPAN ou d’une culture dérobée 

Article 8.4.8 M: tés d'épandage 

Les opérations d’épandage sont conduites afin de valoriser au mieux les éléments fertilisants contenus 

dans les déchets et/ou effluents et d'éviter toute pollution des eaux. 

  

  

      
  

                                              
  

         

Elles sont réalisées sous la responsabilité de l’exploitant, producteur du digestat qui doit mettre en œuvre 

uu dispositif de surveillance afin de vérifier qu’elles répondent aux exigences réglementaires. 

Les périodes d'épandage, dans la limite de celles autorisées, et les quantités épandues sont adaptées de 

manière : 

° à assurer l’apport des éléments utiles au sol ou aux cultures sans excéder les besoins, compte tenu 

des apports de toute nature, y compris les engrais, les amendements et les supports de culture ; 

+ à empécher la stagnation prolongée sur les sols, le ruissellement en dehors des parcelles 

d'épandage, une percolation rapide ; 
+ à empêcher l’accumulation dans le sol de substances susceptibles à long terme de dégrader sa 

structure ou de présenter un risque écotoxique ; 
+ à empêcher le colmatage du sol. 

En outre, toutes les dispositions nécessaires sont prises pour qu’en aucune circonstance, ni la stagnation 

prolongée sur les sols, ni le ruissellement en dehors des parcelles d’épandage, ni une percolation rapide 

vers les nappes d’eaux souterraines ne puissent se produire. 

Les digestats sur sol nu hors parcelles situées en zone inondable selon le PPR inondation et instabilité des 

berges du Lot sont enfouis le plus tôt possible dans un délai maximum de 48 heures. 

L'enfouissement immédiat du digestat sur sol nu est appliqué pour les parcelles situées en zone inondable 

selon le PPR inondation et instabilité des berges du Lot.



Sous réserve des prescriptions fixées en application de l’article L 1321-2 du Code de la Santé Publique, 
l’épandage de déchets et/ou d’effluents respecte les distances et délais minima prévus au tableau de 
l’annexe VII-b de l’arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié, à savoir : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

Nature des activités à protéger Distance minimale ]_ Domaine d'application 
Puits, forage, sources, aqueduc transitant des eaux! 25 mètres [Pente du terrain inférieure 

destinés à la consommation humaine en à 7% 
écoulement libre, installations souterraines ou 

semi-enterrées utilisées pour le stockage des eaux. . 
que ces dernières soient utilisées pour 100 mètres ras du er 

l'alimentation en eau potable ou pour l'arrosage SupérIeurS à / 
des cultures maraîchères 

Pente du terrain inférieure à 7%: 
Déchets non 

à fermentescibles enfouis 
5 mètres des berges immédiatement après 

5 épandage 
: 35 mètres des berges 2. Autres cas 

Cours d'eau et plan d'eau Pente du terrain supérieure à 7%: 

1. Déchets solides et 
100 mètres des berges stabilisés. 

2. Déchets non solides et 
200imEten deniberg non stabilisés 

Lieux de baignade. 200 mètres / 

Sites d'aquaculture (pisciculture et zones 
conchylicoles). DOOmÈRSS / 

abitations ou local occupé par des tiers, zones 30 mètres a cas de a pe 
loisirs et établissement recevant du public. 100 mètres d'effluents où | 

Nature des activités à protéger Délai Minimum Domaine d'application 
L 

Trois semaines avant la remise à l'herbe des ee de. 
Herbages ou culture f ères. animaux ou de la récolte de cultures fourragères d'agents _— 

Six semaines avant la remise à l'herbe des Autres 
animaux ou de la récolte des cultures fourragères] UIrES Cas 

Terrain affectés à des cultures maraîchères ou 

fruitières à l'exception des cultures d'arbres | Pas d'épandage pendant la période de végétation 

fruitiers. 

: : En cas d'absence de 
Terrains destinés ou affectés à des cultures Dix mois de ant la récolte risque lié à la présence 

maraîchères ou fruitières, en contact avec les sols, ° d'agents pathogènes. 
ou susceptibles d'être consommés à l'état cru. Dix-huit mois avant la récolte et pendant la Autres 

récolte elle-même. nn     
  

Article 8.4.9 : Programme prévisionnel annuel 

L'exploitant établit un programme prévisionnel annuel d'épandage, en accord avec les exploitants 
agricoles, au plus tard un mois avant le début des opérations concernées. 

Ce programme comprend : 

la liste des parcelles ou groupes de parcelles concernées par la campagne, avec la caractérisation 
des systèmes de culture (cultures implantées avant et après l'épandage, période d'interculture) et 
les plans de fumure prévisionnels de ces parcelles établis par les prêteurs; 
une analyse des sols portant sur des paramètres mentionnés en annexe VII c de l’arrêté ministériel 
du 2 février 1998 modifié (caractérisation de la valeur agronomique) choisis en fonction de l'étude 
préalable ; 
une caractérisation du digestat à épandre (quantités prévisionnelles, rythme de production, valeur 
agronomique...) ;



les préconisations spécifiques d'utilisation des déchets ou effluents (calendrier et doses d'épandage 

par unité culturale...) ; 
l'identification des personnes morales ou physiques intervenant dans la réalisation de l'épandage. 

Ce document doit permettre la justification, au travers d'une gestion prévisionnelle des épandages, de la 

valorisation du digestat produits par l'établissement en respectant l'ensemble des contraintes 

réglementaires, notamment celles liées aux interdictions d'épandage et des contraintes résultant des études 

préalables, notamment liées aux impossibilités d'épandage et au respect des doses d'apport. 

Ce programme prévisionnel est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 8.4.10 autosurveillance de l’épandage 

Les méthodes d’échantillonnage et d’analyse des sols et des effluents doivent être conformes à l'annexe 

VIld de l’arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié. 

Article 8,4,10.1 Cahier d'épandage 

L'exploitant tient à jour un cahier d'épandage, qui sera conservé pendant une durée de dix ans. Il est tenu 

à la disposition de l’inspection des installations classées et des services en charge de la police de l’eau sur 

le site de production du digestat. 

Ce cahier comporte les informations suivantes : 

les quantités de digestat épandu par unité culturale, ainsi que les apports en azote et phosphore 

correspondants ; 
. les dates d'épandage ; 
- les parcelles réceptrices, leur surface et leur aptitude ; 

- les cultures pratiquées ; 
- le contexte météorologique lors de chaque épandage ; 

- l’ensemble des résultats d’analyses pratiquées sur les sols et sur le digestat, avec les dates de 

prélèvements et de mesures, ainsi que leur localisation ; 

- l'identification des personnes physiques ou morales chargées des opérations d'épandage et des 

analyses. 

Le producteur des effluents doit pouvoir justifier à tout moment de ia localisation des produits 

(entreposage, transport ou épandage)} en référence à leur période de production et aux analyses réalisées. 

Article 8.4.10.2 Surveillance des digestats à épandre 

Le volume des digestats épandus est mesuré soit par des compteurs horaires totalisateurs dont sont munies 

les pompes de refoulement, soit par mesure directe, soit par tout autre procédé équivalent. 

L'exploitant effectue des analyses des digestats lors de la première année d’épandage ou lorsque des 

changements dans les procédés ou les traitements sont susceptibles de modifier leur qualité. 

L'exploitant effectue périodiquement des analyses sur le digestat épandu selon le protocole suivant : 

Paramètres 
12 par an 

Matière ue {en % 

N 
N ammoniacal (en 

CIN 
total (en P:0: 

 



  

Potassium total (K20) 

Calcium total (en CaO) 

Magnésium total (en MgO) 

Oligo-éléments (B, Cu, Zn) 

Éléments traces métalliques : 
cadmium, chrome, cuivre, mercure, nickel, 
plomb, zinc, chrome+cuivre-+nickel+zinc 

Composés traces organiques 
total des 7 principaux PCB(PCB 28, 52,101, 6paran 

118,138,153,180,) fluoranthène, 

benza(b}fluoranthène, benzo(ajpyrène 

Otigo-éléments ( Co, Fe, Mn, Mo) bn dieu — de Ja caractérisation initiale 

  

  

  

  

  

          
Le digestat stocké dans chaque dispositif permanent d’entreposage référencé à l’article 8.4.6 devra être 
analysé au moîns une fois par an. 

Les analyses de digestat sont réalisées dans un délai tel que les résultats d'analyse sont connus avant 
réalisation de l’épandage. 

Article 8.4,10,3 Surveillance des sols 

Chaque année à minima (conformément au programme prévisionnel d'épandage) et avant épandage, les 
sols doivent être analysés sur chaque point de référence représentatif de chaque zone homogène selon le 
protocole suivant : 

-  granulométrie, pH, matière sèche (en %), matière organique (en %), azote global, azote 
ammoniacal (en NHA), rapport C/N, phosphore (P205) échangeable, potassium (K20) 
échangeable, calcium (CaO) échangeable, magnésium (MgO) échangeable, 

En outre, les sols seront analysés : 

° au minimun tous les 10 ans sur chaque point de référence, 
+ après l’ultime épandage sur le (les) point(s) de référence, en cas d’exclusion du périmètre 

d'épandage de la (les) parcelle(s}sur la(les)quelle(s) ils) se situ(en)t. 

Ces analyses portent sur les éléments traces métalliques(cadmium, chrome, cuivre, mercure, nickel, 

plomb, zinc), 

On entend par zone homogène une partie culturale homogène d’un point de vue pédologique excédant pas 
20 hectares, On entend par unité culturale une parcelle ou un groupe de parcelle exploitées selon un 
système unique de rotations de cultures par un seul exploitant. 

Le plan d'épandage comprend à minima 153 points de référence. L’exploitant tient à La disposition de 
l'inspection des installations classées la liste des points de référence précisant pour chacun d’entre eux 
leur coordonnées lambert 93 ainsi que des plans permettant de repérer leur emplacement, la taille de la 
zone homogène correspondante, le type de sol et la rotation culturale. 

Les points de référence des zones homogènes qui n’ont pas l’objet d’une analyse au moment de la 
demande d’autorisation d’exploiter seront identifiés et analysés au fil des campagnes d’épandages, avant 
le premier épandage. Les paramètres sont ceux mentionnés au tableau 2 de l’annexe VIIa et ceux 
mentionnés en annexe Vic de l’arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié. 

Article 8.4.11 : Bilan annuel des épandages 

L'exploitant réalise annuellement un bilan des opérations d'épandage.



Il comprend notamment: 

e les parcelles réceptrices ; la correspondance entre l'identification cadastrale des parcelles et 

l'identification PAC si cette dernière est utilisée, sera clairement mentionnée. 

un bilan qualitatif et quantitatif des matières épandus ; 

l'exploitation du cahier d'épandage indiquant les quantités d’éléments fertilisants et d’éléments ou 

substances indésirables apportées sur chaque unité culturale, et les résultats des analyses de sol ; 

° les bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référence représentatives de chaque type de sols et de 
systèmes de culture, ainsi que les conseils de fertilisation complémentaire qui en découlent ; 

e la remise à jour éventuelle des données réunies lors de l’étude initiale. 

Il précise par ailleurs précisément les parcelles ayant fait l'objet d'un épandage en période d'excédent 

hydrique avec leurs caractéristiques (typologie du sol et culture en place). 

Les modifications des parcelles et de leurs caractéristiques par rapport aux données mentionnées dans le 

dernier arrêté préfectoral d’autorisation de l'installation classée seront clairement mentionnées. 

En outre, l'exploitant justifie : 

= les éventuels écarts entre le bilan et le programme prévisionnel établi avant le début des 

opérations concernées. 
- Les éventuels dépassements des volumes/quantités autorisés par rapport à ceux mentionnés dans 

l'arrêté préfectoral d’autorisation (y compris par parcelle) 

D'une façon générale, le bilan mentionne clairement et justifie en conclusion les éventuels écarts des 

données d’épandage par rapport à celles autorisées dans l’arrêté préfectoral. 

Ce bilan sera annuellement transmis par l’exploitant au préfet (avant le 31 mars de l’année suivante) et 

aux agriculteurs concernés. 

Le préfet peut faire appel à un organisme indépendant du producteur de déchets et mettre en place un 

dispositif de suivi agronomique des épandages dans un objectif de préservation de la qualité des sols, des 

cultures et des produits. 

À 4.12 : transport et modalités techniques d’épandage 

L'ensemble des opérations de transport, de reprise et d’épandage du digestat est réalisé dans des 

conditions permettant de garantir en permanence le respect au présent arrêté, 

L'ensemble de ces opérations fait l’objet de consignes d’exploitation écrites. 

Des personnes nommément désignées par l’exploitant, sont chargées de veiller au bon déroulement des 

opérations d’épandage et d’intervenir en cas d’incidents, de dérives ou de plainte. Elles veillent 

notamment au respect des dispositions prévues au présent article ainsi qu’à celles des articles 8.4.5, 8.4.7 

et 8.4.8. Des visites régulières de contrôle sont ainsi programmées et réalisées au droit des parcelles 

agricoles au cours des campagnes d'épandage ainsi qu’au droit des stockages intermédiaires de digestat. 

L'exploitant tient à disposition de l’inspection des installations classées un registre sur lequel il consigne 

toute plainte formulée à l'encontre des opérations de stockage, d'épandage ou transport des digestats ainsi 

que les actions correctives apportées. 

Le digestat produit par l'installation de méthanisation de Villeneuve-sur-Lot est acheminé par voie 

routière vers les dispositifs d’entreposage définis à l’article 8.4.6.



L'exploitant veille au respect du chargement des véhicules transportant le digestat sortant du site de 
Villeneuve-sur-lot en ce qui concerne le poids total en charge (PT AC) et le poids total autorisé (PTRA). 

Des précautions sont prises lors du transport du digestat en vue de limiter au maximum les dépôts sur les 
chaussées. Il procède dans les plus brefs délais au nettoyage des routes en cas de dépôts accidentels. 

Le matériel employé pour le transport et l’épandage est adapté en fonction de la nature physique du 
digestat, de la quantité à épandre et de la situation agricole locale. Le matériel d'épandage permet une 
répartition du digestat la plus homogène possible afin de respecter la dose prévue. 

Lors de l’épandage, les dispositions suivantes sont notamment mises en œuvre : 

bomogénéisation du chargement, 
optimisation des recoupements, 
maîtrise de la dose épandue, 
emploi de pneumatiques larges (ou basse pression) pour éviter le tassement et la compaction du 
sol. 

e
s
 

+ 

Toute disposition est prise pour prévenir les nuisances olfactives et les pertes par volatilisation (en 
particulier, ammoniac). 

En particulier, le digestat est épandu à l’aide de citernes équipées de pendillards ou d’enfouissseurs, 
permettant d’éviter tout phénomène d’aéro-dispersion lors des épandages. 

Des actions correctives sont mises en œuvre dans les plus brefs délais, dès lors que des nuisances 
olfactives sont perceptibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier à tout moment de la localisation des digestats produits (entreposage in 
situ ou déporté, transport ou épandage) en référence à leur période de production et aux analyses 
réalisées. 

ARTICLE 2 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

ll peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Bordeaux: 

* 19 par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour 
les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la 
publication ou de l'affichage de la présente décision. 

+ 2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle Ja 
décision leur a été notifiée. 

Toutefois, si la mise en service de l'installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou 
l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une période de six 
mois après cette mise en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 
l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer 
ledit arrêté à la juridiction administrative.



ARTICLE 3 PUBLICITE 

Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l’environnement, un extrait du présent 

arrêté mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies de ALLEZ-ET- 

CAZENEUVE, ANTHE, BEAUGAS, BIAS, BOUDY-DE-BEAUREGARD, BOURLENS, 

CASSENEUIL, CASTELLA, CASTELMORON-SUR-LOT, CASTENAUD-DE-GRATECAMBE, 

CAZIDEROQUE, COURBIAC, COURS, DAUSSE, FONGRAVE, LA CROIX-BLANCHE, 

LAPARADE, LAUGNAC, LEDAT, MASQUIERE, MASSOULES, MONBAHUS, MONBALEN, 

MONCLAR, MONFLANQUIN, MONTRASTRUC, MONTPEZAT, PAILLOLES, PENNE- 

D'AGENNAIS, PINEL-HAUTERIVE, PRAYSSAS, PUJOLS, SAINT -ETIENNE-DE-FOUGERES, 

SAINTE-COLOMBE-DE-VILLENEUVE, SAINTE-LIVRADE-SUR-LOT, SAINT-EUTROPE-DE- 

BORN, . SAINT-GEORGES, SAINT-PASTOUR, SAINT -SYLVESTRE-SUR-LOT, THEZAC, 

TOMBEBOEUF, TOURNON-D’AGENNAIS, TREMONS et VILLENEUVE-SUR-LOT et mise à la 

disposition de toute personne intéressés, sera affiché en mairie de ALLEZ-ET-CAZENEUVE, ANTHE, 

BEAUGAS, BIAS, BOUDY-DE-BEAUREGARD, BOURLENS, CASSENEUIL, CASTELLA, 

CASTELMORON-SUR-LOT, CASTENAUD-DE-GRATECAMBE, CAZIDEROQUE, COURBIAC, 

COURS, DAUSSE, FONGRAVE, LA CROIX-BLANCHE, LAPARADE, LAUGNAC, LEDAT, 

MASQUIERE, MASSOULES, MONBAHUS, MONBALEN, MONCLAR, MONFLANQUIN, 

MONTRASTRUC, MONTPEZAT, PAILLOLES, PENNE-D’AGENNAIS, PINEL-HAUTERIVE, 

PRAYSSAS, PUJOLS, SAINT-ETIENNE-DE-FOUGERES, SAINTE-COLOMBE-DE-VILLENEUVE, 

SAINTE-LIVRADE-SUR-LOT,  SAINT-EUTROPE-DE-BORN,  SAINT-GEORGES,  SAINT- 

PASTOUR, SAINT-SYLVESTRE-SUR-LOT, THEZAC, TOMBEBOEUF, TOURNON-D’AGENNAIS, 

TREMONS et VILLENEUVE-SUR-LOT pendant une durée minimum d’un mois. Le même extrait est 

publié sur le site internet de la préfecture qui a délivré l'acte pour une durée identique. 

Les maires de ALLEZ-ET-CAZENEUVE, ANTHE, BEAUGAS, BIAS, BOUDY-DE-BEAUREGARD, 

BOURLENS, CASSENEUIL, CASTELLA, CASTELMORON-SUR-LOT, CASTENAUD-DE- 

GRATECAMBE, CAZIDEROQUE, COURBIAC, COURS, DAUSSE, FONGRAVE, LA CROIX- 

BLANCHE, LAPARADE, LAUGNAC, LEDAT, MASQUIERE, MASSOULES, MONBAHUS, 

MONBALEN, MONCLAR, MONFLANQUIN, MONTRASTRUC, MONTPEZAT, PAILLOLES, 

PENNE-D’'AGENNAIS, PINEL-HAUTERIVE, PRAYSSAS, PUJOLS, SAINT-ETIENNE-DE- 

FOUGERES, SAINTE-COLOMBE-DE-VILLENEUVE, SAINTE-LIVRADE-SUR-LOT, SAINT- 

EUTROPE-DE-BORN, SAINT-GEORGES, SAINT-PASTOUR, SAINT-SYLVESTRE-SUR-LOT, 

THEZAC, TOMBEBOEUF, TOURNON-D’AGENNAIS, TREMONS et VILLENEUVE-SUR-LOT 

feront connaître par procès verbal, adressé à la préfecture du Lot-et-Garonne l'accomplissement de cette 

formalité. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la diligence de 

la société SAS BIOVILLENEU VOIS 

Un avis au public sera inséré par les soins de la préfecture et aux frais de la société SAS 

BIOVILLENEUVOIS dans deux journaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 4 COPIE ET APPLICATION 

Le Secrétaire général de la préfecture de Lot-et-Garonne, 

Le Sous-préfet de l’arrondissement de Villeneuve-sur-Lot, 

Le Directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, le Directeur régional de l’environnement, 

de l'aménagement et du logement, 

Le Directeur de l'Agence régionale de santé, 

L’inspection des installations classées pour la protection de l’environnement,



sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont une copie leur sera 
adressée ainsi qu’aux Maires de ALLEZ-ET-CAZENEUVE, ANTHE, BEAUGAS, BIAS, BOUDY-DE- 
BEAUREGARD, BOURLENS, CASSENEUIL, CASTELLA, CASTELMORON-SUR-LOT, 
CASTENAUD-DE-GRATECAMBE, CAZIDEROQUE,  COURBIAC, COURS,  DAUSSE, 
FONGRAVE, LA CROIX-BLANCHE, LAPARADE, LAUGNAC, LEDAT, MASQUIERE, 

MASSOULES, MONBAHUS, MONBALEN, MONCLAR, MONFLANQUIN, MONTRASTRUC, 
MONTPEZAT, PAILLOLES, PENNE-D’AGENNAIS, PINEL-HAUTERIVE, PRAYSSAS, PUJOLS, 
SAINT-ETIENNE-DE-FOUGERES, SAINTE-COLOMBE-DE-VILLENEUVE, SAINTE-LIVRADE- 
SUR-LOT, SAINT-EUTROPE-DE-BORN,  SAINT-GEORGES, SAINT-PASTOUR,  SAINT- 
SYLVESTRE-SUR-LOT, THEZAC, TOMBEBOEUF, TOURNON-D'AGENNAIS, TREMONS et 
VILLENEUVE-SUR-LOT et à la société SAS BIOVILLENEUVOIS. 

0 1 FEV, 2016 n, \e 

Pour le 

S Général 

Ja CHERE
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F COMMUNE Nom exploitation | Nomparcelle | Suracetotale | Surface épendable | Section | numée | 

JALLEZ-ET-CAZENEUVE EARL LATOUR LAT 04  _ 437 3,53lac 
4,37 3,53lac 

LAT 05 20,42) 3,44B = 
20,42) 2448 
20,42 SAAB 

20,42 94418 476 
204) 24418 78 

| 20,42 9,4B 54 | 

LAT 15 2,22 2,22/aA ai 
pl 221  222AA  __f#2 ! 
LAT 23 1337] 8,810 37 

k 13,37 8,81/AD 38 
13,37 8,e1AD 40 
13,37 8,81lAD lai 

13,37 asian le. 
13,37 8,81/aD 45 

CE 
EARL POUSSCU POU 03 0,81 0,81]4B Br 

081 0,81/A8 B 
POU 04 IBM 72148 | | 
POU 06 1,03 o,9slan 

| | 140) | 0,9la0 5 | 

(ANTHÉ EARL DE PELISCOU …Jaus o1 _358 DE 75 
GAEC DE LA SAUZETTE ALL 01 LA __ 63lÆ LS 

2 6,37E 352 
_ 763 6,37 53 

laL 02 14,67 136€ Bo 
14671 . 13,6[E 40 

p 14,67 13,6/E. 41 
14,67 136€ 43 : 
14,57 13,6 k3 
14,67 13,6 46. 

#81 _... I6E __j 
14.67: 1R6E 48 
1467 _1346E 49 

m8] ...__ 1344 | 
14,67 136E CNE 
14,67 136 52 
14671 _  16E _ 
1487 13,6/E & 
1467 AGE se 

. 14,67 13,6E 248 
' 14,67! 13,6/E 1267 
___. M6 ul be 

il 15,67 126€ 268 
14,67 13,6[E 272 | 

| ____ 1467 136lE. ___ 51 
| __ 146]. 13,6/E 363 
ALL OS 0,56: CS 
ALL 04 3,86 _3&lE Jus 

____ 386 __ él 117 
____ _3,86 38GE 2m | 

ALL 05 17,21 13,5D M1 
| 17,21 13,51 l2 ; 

Ba sp | 
2) ssh 4 | 

Cl 13,5D 47 
17,21 13,5/D 48         
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11,12 asia 69 
11,12 8,51A 20 
11,12) asila b72 
1,12 ssl 
11,12 8,51la 
1122 8,51/A 

| 2) Bsila 294 
11,12) 3,51la 297 

ALL 12 _. 481 op 72 | 
_ 461) _o0b 3 | 

» 461 op 629 

JaLL 13 285 1,290 77 
2,85 1,291 F5 | 
285 1,29D 79 
285) _ 1,291 CE 

| 285 129lb 366 
ALL 19 485 3,92la 59 

as 3924 
485 3928 7 ke 
485. 3,92/a og 
485 3,92/a 169 
3,85) 3h ho | 
4,85) 3,82lA 101 
4,85 3,92 1304    
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au 20 0,78. o4[ se 
D om oAfE oo 

BOURSINHAC FABIENNE BOR 04 4,35 3,73 07 
435 37BE __ jo | 
418. 3AE . ho. 

| 4,15 3,73[E l102 

EOR 05 E 103 
E 104 
€ (13 

LEE 14 
LL 165€ fe 

EARL DE JANJOLINE Icavo1 522la 20 
5,22/a ba 
5,22/a 22 
5,24 D 

av 12 Ds1la 24 _ 
COSTE PHILIPPE cop oi 70 he  ! 

| 7,090 14 
7,090 346 

_- Zn Je 
cop 02 _383E 13 | 

ae hs | 
393lE 545 | 
3,93€ 546 

| 393 357 

__ age hs | 
cop oz 1118 10,42€ 136 

L 11,18 10,42/E 169 
11,18) 10,42/E 170 

AE 1042 4 
11,18 104 359 

GREC DE MAUZAC LAB 19 [ 173 178 bo | 
173 0,17 91 
1,73 0,178 D 
1,2 o17B __ (3 | 

LAB :3 34 34 305 
34] 34k 648 

LAB 21 592] 5228 hs | 
5 . __selB 2e | 

5,92 5,928 Les 
___ 592 5,928 l49a 

592 som 50 
L 592) 5228 200 

LAB 2? 0,52 068 __ fie 
. 0,62) 62B __ s5æ@ | 
LAB 23 EL 0,91. o,86[8 1598 
[________! _____ os. 0,888 list 
LAB 24 1,4 1,328 530 

L LE 141 1328 620 
LABOUREL BRIGITTE LAC 12 [ 14,57 asc fs 

11,57 L 956€ 159 1 
LL 1257 5,56€ 745 

LAC 20 629 soc  B2z_ | 
_629 59c Rs 

Ji 828 5,9|C (742 ! 

EARL DE LABOISSIERE MAS 01 5,22 ask bb | 
5,2 2938 53: 

LL 522 4938 Ba 
MAS 03 2671 ic _ bo | 

| 167 105€ 203 
MAS 04 2,32 232€ 301     
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EARL DES LILAS 

| 
| 

| 
| 

| 

E 
E 
E 
E 

4,79, 431E 313 | 

4,79 431 341 
L 4m ASUE 294 

MOU 04 __ 339 328E ___ H70 
3,3) 3,28/E 13 _| 
3,39). ____328lE 174 

MOU 05 3,32) .GSlE. [13 
a 1,321 0,95E 144 

MOU 06 Lu 22 227E 188 
L 2,27 _227E _ |489 
MOU 07 0,92 0,72 300 

nn | _—_—.. 092 72E R71 __] 

IEARL DE PARROUTOU VER 07 6,71) LOZR 2 
s71 19128 4 
Gi  __ 19/7ZR He
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EIAS ÉARL DE SAUTY IKWI 34 ossi _ Le 

___ SES 52 
| 2,65ES 6s 
KI 35 6,34/BE 27 

6,3ABE 28 
_ GHAÏBE 29 

6,341BE 20 
BAÏSE 32 

WI 42 3,050 56 
3,05)AD 58 

MAURIAL PATRICK AU 13 805). ZOER_. [2 | 
5,05 oi 3 
9,05 2,01]8R 14 j 

OUDY-DE-BEAUREGARO GAEC DE SALESSE HZ 01 10,58 _10,58c 1853 
10,58 10,58€ __ (738 

10,58] 10,58! 1856 
10,58 10,58|C 00 

some jui 
19,58lc 512 

| 10,58]C 412 
MAZ 02 8,54lC es 

RCE 
8545 51 

a,54ic las 
_ . 8,54lc la50 

L asc De 
8,5alc 449 
asc 440 
BC 42 
S547A le | 

| 8,5<[ZA 7 
MAZ 03 1,7:ÙB 46 

. _ 1718 Us 
IMAZ 03 21718 ‘50 
MAZ 04 13,06/C 1416 

= ose __ k7 
196 C 429 

13,06/C 430 
13,061 31 
13,06/c l15 

MAZ 05 1 16,73 laen 
[ 16.73]c 1458   
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EL 16,85 16,7alc l634 
1685 16,73€ [305 
1685 16,73/C 524 | 

[__ 165 167 457 
| 16,85 16,73lC 300 

16,85 16,73|C 512 
16,85 _1673c (313 
16,85) 16,73€ 823 

c         

  
  

  

        
  

  

  
  

  

  

  

  

    

  

        

    

MAZ 19 i. 202 

Lt 0 SA 
MAZ 20 L 25,6l on _ M6 

25,8 oa 206 
25,5/__ _____0oû Fo 

| 25,6! ola 1516 
25,6) _oa __ le 
25, olA 475 

25,6 ol 514 

25,6 ___ oh. le 
25E ga 64 

25,6 va 6 
LU 5 7 da le 

25,6 oh 62 
_ 258 LR ls 

| 256 a 65 
| | 34 gla ss       
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| 

IA x 

  
Mur 

ALES 1% 

  

  

466 
      

  

    

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          

  

  

  

          

MALE 17 

GAEC DE LA SAUZETTÉ lil 14 

A 

la 
\ALL 15 a 125 

20,41 1942 126 
24 13424 27 

L 20,41| 19,42/a 128 
| _____ mai 19,42/a 431 
= m4] 19,42/a 132 

| 20,41 19,42/A 251 
20,41 19,42]a 258 

pe 20,41 19,42lA l5o 
L_  2#l 19,42/4 260 
|. 24 19,424 429 

L— 20,41 18,421 521 
| 20,41 19,42lA 661 
lo. 24. 19.42la 652 

2041 19,42 A 66e 
= 2041 19,42lA 1687 
[24 1428 les 

20,41 19,42A 679 
20,41. 19,42 680 

[#4 19228 jet 
| 20,41 19,42|A ss | 

l ALL 16 2,29 2,22/A 650 
EARL DE DIONYSOS MON 13 Ca 11498 197 

i … 12,49! 11,49/B me | 
…L 11,49) 11,49/8 20s 

nr OT 
11,4] Er COTE 
11,49 11,49/6 216 

EE 11,49) 11,498 221    
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I 

a . _—— : - — _ 
ICASSENEUIL IEARL LATOUR LAT 06 DE RS 0ZN 0 

10,04 olzÿ Lo | 
LL 10,04 ofzN ,40 

D LAT 07 4 1005 9,82I7N 71 

lcasreuLA JFARL DE PIECR GRANDE MEL 01 SA 5,564 148. 
D AL 5564 149 

| 571] SGA 55 | 
| 571 5,561 156 | 
| 571 5,56lA 157 
IMEI 02 1,25 12514 122 
| L 1,25 1,25/A 13 | 
je 04 12,85 12,85lA 182 

1285 12,854. 180 
| 12.85] 12,85lA hi 

12,85 12,85/A 163 
12,85 12,85)A 164 

a2esa _ fo |      



ICASTELMORON-SUR-LOT   
MEILLIER DOMINIQUE 

(scEA LE PARISIEN   
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(MEI 05 

MEI C8 

MEX 10 4,58) 4,578 Bas 
4,58 457|8 B18 
4,58] 4,578 18 | 
4,58] 4,578 Bas | 
4,5l 458. {520 _| 
4,58 45718 Bai 

l 458 4,578 1406 
MEL 11 2,26 1,978 510 
MEL 12 18,55 15,45] 268 

19,55 __ _19,45!B 2h 
19,55. 18458 278 | 
19,55] 19,45/E b79 | 

19,55 19,458 kæ | 
19,55 19,45/E 281 
39,55 19455 bss | 

| 19,55 19,45|8 PS4 
19,55 1945B  _ l285 | 
19,55 19,45]B 1286 
1955 19,45B Ho2 

| 39,59 sa __Eo  | 
19,55 194518 294 

_ 19,55 19,45[B 295 
19,55 __a1945B ba | 
19,55 19,458 300 

_3955 19,458 oi 
IMET 02 8,66 8,69/C 459 | 

B,6€ C 460 
€ 43 
lc Ju 
c 38 
c 5m | 
C 42 
c 
C 47 

EE 
50 | 
180 

FRA 3U 29,65lav 130 
29,5lAv 129 
28,65/AV Bi 
29,65/AV 174 

_29,65/av 115 
23,65] 187
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ICASTELNAUD-DE-GRATECAHEE (GAEC DE SALESSE 

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

  

  

          

  

      

          
MAZ 07 7,06] olA De °] 

7,06! on ai 

76) __ __ oh 311 
206) ea 334 
2,06] on lue 

7,90€ . OA 312 

MAZ 08 123 1,23/A B61_ 

| __. .. 223 123lA 362 

_ 12) 13lA fé | 

. 123| 1,23la 566 

MAZ 09 UD. 248! 245 322 
248 2458 Es 

246 245A _ |524 
24  2A5hA 825 

248 245) 32 
MAZ 10 24] 13,371 1 

14,24 . 1837 _ 2 ‘ 

= 14,24 13,37/A 3 

L__._ . 1424 13,37/A 31 

| 424 13,374 | 660 
14,4 13,37 A 11 
14,24 13,37A 759 
14,24] 13,371 lé | 
14,24] 13,37A 760. 

A4 __1337A 110 

x 13,37.A 641: | 
42 _3378 hr 

1424] 13,374 664 
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lEARL DE PARROUTOU 

    
FARL DE POUJAL 

[EARL DE JANJOLINE 

IGAËC DE NAUZAC .   

  
  

  

    

Mer 2,59 2m hs | 
25 2,59/ZA 23 | 

| 257 2,59/ZA 3.__   
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LAE 02 

LAB 03 

LAB D 
LAB 06 

of - ] 
13,26 olzM ke 
182% nf 44 
13,26 oj2m 44 

13,26 ofeu 8 | 

LAB 07 206 __. _ 18m y | 
LAB 08 | 133 72 148 
LAB 09 349 24172 43 

ais EC 
3,19 244/2L Hs 

. 319 | 2,41[2L 8 1 

= 3,19 _ 2Aif2L 38 | 
(LAB 11 _ 2,75 2758 ps 

275| 2752 Ds 
LAB 13 [3 172 12 

. 1,721 13 | 
LAZL 1 
1,72 lei 
LL 162 

LAB 15 __imz. R _ | 
LAB 16 645 3 

GASlzL nn 
| 645721 sg 

GASIZL co 
A2 70 

. GASRL 71 
6452ZL p2 
64S2L 73 

lag 17 2,36/B 1380 
= 2,360 39 
_ 232 

: E | 236/2I 39 
LABOUREL BRIGITTE LAC 01 5 ______ 29526 121 

LAC 02 CU _. 8620 54 
| 464 98/20 50 
LAC 06 L 4,83) 44275 gé 

4,68. aaïzs _ Jos 
LAC 07 . 64 | 20275 04 

614 aozlzE la 
LAC 09 3,57 2,82/2c 4 
LAC 10 7,99. __ 6712C 55 L 

EARL DE CLAVEL Mopot | 112  og4zn lo 
MOJ 02 Z8à sale __h6 
MO 03 1,5  LSZN 3e 
MOD 04 8,66 BOZZN Bo 
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| 8,66 _ 302ZN 59 
8,66 3,02/2N 139 

| __ 866 3,02/2N Bo 
| 8,66 __ 3027N Be 

8,66 3,0272N 30 
Lo 86) 3,027 39 

MO] 05 498l 4,812c 63 | 
Lo 4,98 aeilzc les 

| MOJ 06 2,53) 27m kK. 
MOJ 07 7,52 JALZM 4 

7,52 21m 4 
| HO] 08 | 3,91 3,120 hs  _| 

Moro _ | 12,84 12,250 56 
MOI 14 087 ___ sem [se 

0,87 0,62/2D 21 
HO] 15 __.. 18/. 1,98/70 68 

1,98 1,98 2D &e | 
£ARL DU TOUYRE ROU 21 1,14 oz 

ROU 22 444 346m 5 
LL LU 444] 3,A6/2H F8 ___ 

courSLA FARL LES BLONDES DE LAGARDE |BOU 87 3,13 _ age bu _] 
313 zslc 382 

a 0 2e be 
3,13) zik __ Pu 

Il . 3,43L_ zo4c _ Pr 
LAC DES TROIS MOULINS LAY 03 44 44h 224 

449 449 225 
449 _449lA D26 
449 29h 235 | 

LAY 04 524] 44h 510 
LAY 05 1,9] 143A 309 
Lay 06 3,56 3,56/À 307 

L 3,56 _ 3564 jo _ 
FARL LA TOUFFAGNE PHI 01 | 2 9,59 539 

Lo 2 0,59/C 41 
| 2 ___ om 74 | 

PHI 02 1,09/c 342 
| 1,09kc B43 

PH 03 oc 355 
PHI 64 op 3 n 

op 4 
| ob CS 

on 2 

b_ … 
b 44 

lpHI 05 5 B3s | 
c B42 

15,55{C 549 
15,55 PA 
sk fm | 
15,55ÙC Jr69 
15,55€ m 

PHI 6 4,5 727 | 
on L 4,5{C 773 

| PHI10 | 06€ 0.65 26 
SALLES THIERRY (SAL DS | SA] 4,27D 587 

ISAL 02 4,16 ob 210 
n 4,16 ob Pat 
SAL 03 29 1,96lD 212 

| ISAL 04 531 4,73lC 247         
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4 

473 
| 4 
ISAL 05 0 

SAL 0B 4 
4 

438C 
4 

SAL 12 

EARL DE RIQUET COURS or: 36 3,68D Me | 
3,69) 3,631 aes | 

OR 02 _ 50 5,09/a 507 __. 
le, nn 5,09| 5,09 À 503 

LR 03 194 Lei [us 
… 14 _181B V287 

JOR 04 44 495B 273 
[44 4058 24 

44 4058 275 
L aa 4cslB 289 

sai 4058 bas | 
[___. 441 405Ù6 Los 

LL 443 __ 4058 18 
HOR 05 L 5,96 ____ swela 637 

_ BU soda 67 
bon 95 7 sh 43 | 

13,07 3la a74 
D 1307 asia le 

13,07 ___343la 477 
__ 1367 5434 les 

L 13,07 3,43la 573 
13,07 3434 574 

13,07 3,434 625 | 
…. 15,07 3A3IA 626 
OR 07 1047 26,44lD 173 

l 10,44 14 a7à 
D _1044| 1044b 212 

10,44! 10,4/b 213 
n 1041  ____ 104b 219 

104 1044D _ (27 
D 2048 7777 om us | 

LE 10,44 10,44D 225 
10,44 102 671 
10,44 10,441D 62 | 
10,44 10.441D 73 _ | 
10,44 10,441D (674 

TT 2044 708 
(OR 08 12,96 6590 126 

12,55| _ 8590 125 | 

[ns _ssæb 7 pe 
l 12,95! 6,59|D 132 
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6,55 75 | 
  

  

  

    
! 6,59 762 
| 6,591D 763 

  
  

    

  

  

  

  

  

  

  

        

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

    

DAUSSE BAYLE JEAN-MARC 

FARL DE JANJOLINE 

| 

BAEC DE NAUZAC 

BARE DU TOUVRE 

FGNGRAVE (SCA DE COMARQUE 

L L 674 DT er lisse 
ee 2 Dur 

In cnoux-BuANCHE ÎMETLLIER DOMINIQUE ME) 04 35,22] 24,831 107 | 
25,22 24,93|B 107 

| 252 24938 108 
25,22 24,93[B 109 

| 25,22 24,93]8 u6 
25,2 288 Ha7 

| 25,22 moe Mi 
25,22 24,938 bo 
22] | 24,93/B 118 

25,2! 24,93l8 jus 
25,22 24,931 125 
25,2) 24938 126 
25,22 24,93 127          
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ÎLaparane ISCEA LE PARISIEN FRA 35 316 
  

1323 

380 

TS 
382 

383 

  

  

  

  

  

412 

kw | 
33 
B7s 
M. 

5 
416 
413 

  

  

  

  

    

  

  

  

k24 
425 

427 | 

ka 
434 

281 

  

  

                  
 



page 18/47 

        
    
  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

    
  

  

  

  

  

  

  

  

  

            
    

IFRA 37 

k FRA 30 

LLaueNac EARL DE RIQUET COURS bon 14 18,04 17,07E B4 | 
| 1894 1707E 30 | 

| 18,04, 17,07€ px | 
18,04 17,07€ Ds 
18,04] 17,07E 334 : 

| 18,04. 17,07[E 335 
18,04 L 1707 [37 
18,04 12,07€ [33 

_ 186 _______ 17,07€ 33e 
18,04 a207E 341 
18,04 17,07€ 4 | 

FO wo 07e (56 
ù 18,04] 1707 547 

18,04; 17,07€ 348 l 

804 1707  æ | 
18,04 17,07€ BE) 
18,04 120% 76 
18,04, | 17,07€ 728 
18,04 17,07€ 34 
18,04 17,07€ 735 

| _1824 L0E. 6 
18,04 12,07€ 774 
18,04 17,07 793 

[ 1804 107€ lex 
i 18,04 1707E 881. 

18,04, 12,07]E {996      
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MONBALEN EARL DE PIÈCE GRANDE MEL 13 

Me 14 
[MEXLLIER DOMINIQUE ME) 01 

MONCLAR IEARL DE LA SEIGLAL DEC O1 

DEC 02 a A 
DEC  |___ 23,28 22,83/20 76 
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MAR 16 Mel 8,92: 26 

#61 EG9zM 27 
161: 8,69fzm h13 

14,61 8,692" 114 
4,81 SEM JS 
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13,74 8,76f2c 46 | 
11,74 8,76lzc 7 
11,74, 8,76/2C 4 

11,74 ezézc Us 
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